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VILLAGE SECURITÉ ROUTIÈRE RENFORCÉ

nouveaux :

Pour plus d’information ou pour vous inscrire : 

Agence 3i, 36 rue des Canaris,  32000 Auch 
Philippe MARCELLIN :  05 62 64 49 17

philippe.marcellin@agence3i.org

Places limitées à 40 personnes pour des raisons d’organisation
Date butoir de retour MERCREDI 4 OCTOBRE



ATELIER PRÉVENTION : 
- Les facteurs de l’accidentologie routière
- La victimologie routière
- Les addictions 

Circuit vélo implanté sur le 
Quartier du Garros en partenariat 
avec la Prévention Routière et le 
Grand Auch Cœur de Gascogne, 
découverte d’un espace routier, 
sensibilisation aux dangers, 
visualisation des panneaux, 
développement des aptitudes 
motrices dans l’environnement de 
déplacement.

Exposition pendant une semaine 
du 9 au 13 Octobre 2017 à 
la salle Polyvalente du Garros de 
supports visuels pour sensibiliser 
le public concerné sur les risques 
routiers liés au vieillissement et 
leurs conséquences, pour alerter 
aux précautions à prendre ainsi que 
les dispositions à s’approprier pour 
assurer la sécurité de tous

Renforcement de l’éventail des simulateurs pour 
l’accès tous publics afin de mesurer les exigences, 
les dangers, les risques par une mise en situation de 
conduite matérialisé par l’implantation de plusieurs 

appareils routiers ( test au choc, simulateur 
deux roues, simulateur quatre roues, voiture 
tonneau, lunette alcoolémie, réaction mètre), 
stand informations générale animé par notre 
partenaire Harmonie Mutuelle

PUBLIC ENFANTS : PUBLIC SÉNIORS

VILLAGE SÉCURITÉ ROUTIÈRE :

Une journée de sensibilisation à la Sécurité Routière est 
organisée par l’Agence 3i, cette action d’éducation à la citoyenneté 
sera présentée à travers plusieurs thématiques théoriques et un 
atelier pratique de conduite :

nouveaux : 

ATELIER PRATIQUE :
-Circuit routier encadré par un 
moniteur
-Sensibilisation pour le grand 
public par l’accès à un simulateur 
de conduite implanté devant la 
Salle Polyvalente du GarrosATELIER RÉGLEMENTATION : 

- L’assurance personnelle
- Information sur le Code de la Route

La possession du permis de conduire est indispensable pour le circuit routier
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